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OBJET : FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT (FSL) - PARTICIPATION FINANCIERE DE 
LA VILLE POUR L'ANNEE 2015

Le. 16 novembre 2015 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 10/11/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul 
BOYER, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice 
CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE 
BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele 
EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS 
MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, Madame Irène MALAUZAT, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre 
SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules 
SUSINI, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Patricia BORRICAND à Madame Coralie JAUSSAUD, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame
Dominique AUGEY, Monsieur Gerard DELOCHE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Muriel 
HERNANDEZ à Monsieur Gilles DONATINI, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Sylvain DIJON, 
Madame Reine MERGER à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Christian ROLANDO à Monsieur 
Jean-Marc PERRIN, Monsieur Francis TAULAN à Madame Danièle BRUNET. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Catherine SILVESTRE donne lecture du rapport ci-joint.



D.G.A.S Qualité de Vie
Direction Petite Enfance et Solidarités

Nomenclature : 8.5 
Politique de la ville-habitat-logement

12.05

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 16 NOVEMBRE 2015

---------------

RAPPORTEUR : Madame Catherine SILVESTRE

Politique Publique     :   12-DEVELOPPEMENT DES SERVICES DE PROXIMITE AUX 
AIXOISES ET AIXOIS

OBJET : FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT (FSL) - PARTICIPATION 
FINANCIERE DE LA VILLE POUR L'ANNEE 2015- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,
L'État et le Département mettent en œuvre depuis plusieurs années une politique en faveur du
logement pour tous, à travers un Plan Département d'Action pour le Logement des Personnes
Défavorisées (PDALPD) élaboré et revu régulièrement.
Ce  plan,  auquel  peuvent  être  associées  les  autres  collectivités  territoriales  et  leurs
groupements, a pour objet d'une part, de définir les aides et leurs modalités d'attribution en
faveur des personnes rencontrant des difficultés pour se loger décemment, d'autre part, de
définir les crédits financiers nécessaires. Ceux-ci constituent un Fonds de Solidarité pour le
Logement (FSL) géré par le Conseil Départemental depuis la loi du 13 août 2004, relative
aux libertés et aux responsabilités locales.
Le soutien de ces divers partenaires a permis d’accorder pour 2014 et  sur l’ensemble du
département plus de 5600 aides financières dans le cadre de l’accès et du maintien dans le
logement et plus de 11600 aides financières dans le cadre des impayés d’énergie et d’eau. Par
ailleurs,  plus  de  4000  mesures  d’accompagnement  social  en  direction  des  ménages  en
difficultés ont été réalisées.
La Ville d’Aix-en-Provence, partenaire du dispositif dès l’origine, a accepté de participer à
celui-ci dont le montant, pour la Ville, s'établit à 42 344,44 € (quarante deux mille trois cent
quarante quatre euros et quarante quatre centimes), au titre de l'année 2015, pour laquelle le
Conseil Départemental vient de nous solliciter.
En conséquence, je vous propose, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :
- DECIDER : de la participation de la Ville d'Aix-en-Provence au Fonds de Solidarité pour le
Logement (FSL) pour l'année 2015,



-  DIRE :  que celle-ci,  qui s'élève à 42 344,44 € (quarante deux mille trois cent quarante
quatre euros et quarante quatre centimes) sera imputée sur la ligne budgétaire 92520 6281
1740, qui présente les disponibilités nécessaires.



DL.2015-515 - FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT (FSL) - PARTICIPATION 
FINANCIERE DE LA VILLE POUR L'ANNEE 2015- 

Présents et représentés : 54

Présents : 46

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Brigitte DEVESA



Compte-rendu de la délibération affiché le : 20/11/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)


